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Mme Chantal JOUANNO  
Secrétaire d’Etat chargée de 
l’Ecologie 
Hôtel de Roquelaure 
246, Bd Saint-Germain 
75007 Paris 

Paris, le 12 mars 2010 

Madame la Secrétaire d’Etat, 
 
L’association SPM Frag’îles m’a récemment sollicité pour leur apporter de 
l’aide dans leur travail de recensement et de protection de la biodiversité 
marine de Saint-Pierre-et-Miquelon. Pour ce faire, ils nécessitent un soutien 
financier et technique afin de leur permettre d’effectuer, d’une part, des 
comptages aériens et, d’autre part, des observations acoustiques. 
 
Concernant les comptages aériens de la diversité de mammifères marins de 
l’archipel – la plus grande de France – et de reptiles tels que la tortue luth, le 
coût des opérations s’élève à 105 000 € d’après évaluation par les partenaires 
canadiens. Malheureusement, l’Agence des aires marines n’intervient pas à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, alors qu’elle finance en grande partie les comptages 
aériens réalisés en France métropolitaine ainsi que dans les Dom et les Com. 
Il semblerait judicieux d’étendre les compétences de l’Agence à l’Amérique 
du Nord. 
 
Pour ce qui des observations acoustiques, l’archipel ne possède pas de 
sonomètres qui puissent être mis au service de l’association SPM Frag’îles. 
Dans ce cas précis, un partenariat avec nos voisins canadiens en utilisant leur 
matériel ne serait pas souhaitable, car la paternité des données leur 
reviendrait. Il serait regrettable que la France soit obligée de dépenser des 
sommes importantes pour l’acquisition des données en question. 
 
L’association SPM Frag’îles étant le principal acteur d’observation et de 
valorisation de la biodiversité de Saint-Pierre-et-Miquelon - unique sur tout le 
territoire français - il est important de faire en sorte qu’elle ait à sa disposition 
le matériel adapté et les financements nécessaires pour continuer ce travail 
important. Cela pourrait d’ailleurs se faire en étroite collaboration avec l’un 
des organismes spécialisés dans ce domaine présents localement, tel que 
l'Ifremer par exemple. 
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Restant à votre disposition pour discuter ensemble des solutions à apporter, je 
vous prie de croire, Madame la Secrétaire d’Etat, à l’assurance de ma haute 
considération. 

 
Denis DETCHEVERRY 


